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PIJi.l'NTE )U REPTIESENTJ..NT :CE L lJNION DES HEPPE·:C,IO}JJW SCCI!\LISTES SOVICTIQU8S,.
GON'rE:NUE: DANS UNE LE'i'l'RE AU P:mSIflEi~"T DU GcNSEIL DE CZCURrE EN DAT.c DU 

18 AVRIL 1958 ET mTI'l'ULEE :

l
l JIDŒTION DE lIillSUR.ES UftGKW;;ES pctr.R FAIRE CE,sS:8R LES VOLS Dri11RO~;EFS
HIL1'TAIRES DES ETATS-UNI:3 D lAi,jEf{IQLŒ, AR\,:ES DE BelEES .'lTCr.UQUES E'r
DE BCUBES A L 'H~RCGEN8, DANS IA D:RBCTIOH DES FJ.'1Œ'l'n:.:u't! m:

L'UNION SOVillTIQ,Œ u

~~!.!-de sécurité,
Examimmt p;lus avar;l~ la question portée à son attention le 18 avril 1958 par

l'Union des Républiques socialistes ~oviêtiquesJ

Notant que se ë.éveloppe, en particulier en Union soviétique et aux Etats-Unis

d'AmériQue, une capacité croissante de déclen·:!her une attaque massive J;ar surprise,

Estimant que l'adoption de mesures de nature à dissiper 1co. crainte d'vne telle

attaque massive par surprise aiderait à réduire les t€nsions et contTit~era1t à

accroître la confiance entl'e les Etats,
Pl~enant a~te des déclar~tioDs de certaina rnembrea du Conseil concernant

l' importance porticulièl'e de la ::-égion arctiq:te,

~~~~.~ Clue soit promptemen'L é-l;ablle la Zono oept.entrionale d'inspection

intern2.-:'ional~ contre ur.!.e att.aque par sl.u:p:rise, com:?renant la réBion située au

nord du cercle

dér&e; en aolit

11 G:rean.Uat.ion

du EoyaWle-Jni

arctique, avec certaines exceptions et additiono J ~u!avait consi

1957, le 9C'lS-COrnité de la Com:ll.ission du désarmement de

àes Natiol.-~ Unies, composé du :!anaà.a; liès E"tats-Unis, de la France}

et Qe 11 U~::Lon des Républ~.g.ues socia.listes 8oviét.:, :"88;
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Invite les cinq Etats susœntionnûs, ainsi que le Danem3d~ et la Norvège, et

tout autre Etat ayant des territoires au cord du cercle arctiq~e qui désirerait

que lesdits territoires !soient compris élal:s ID zcne d linapcctLm intBrn3tionale,

à dôsi,zner Bans riélai des représentants, pour pl'endre p8.rt à des entretiens qui

aUTont lieu iliJD1édiatement er. vue de parvenir à un accord sur les dispositiollS

tecbniques requises j

Décide dE conserver cette qUi~stion à son ordre du jour, pOllY l'exEl1uineT

plus avant :I.e cas échéant.
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